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Articles

Consolidation de la souveraineté canadienne en Arc-
tique
Rôles et participation des provinces et territoires dans 
les questions de sécurité et de politique étrangère

JeaN-FraNçois Payette
Doctorant en Science politique

Université du Québec à Montréal

Un certain nombre d’enjeux stratégiques1 essentiels associés à la défense 
de la souveraineté canadienne dans l’Arctique sont habituellement pré-
sentés ainsi dans la littérature spécialisée sur le sujet : sécurité, exploita-
tion des ressources naturelles, contrôle, droits et redevances concernant 
les routes commerciales (passage du nord-ouest), appropriation et régle-
mentation des terres (juridiction du territoire) et contrôle de l’espace stra-
tégique. La défense de cette souveraineté va indubitablement se traduire 
dans les prochaines années par une série d’initiatives et de mesures visant, 
pour le Canada, à affirmer sa souveraineté sur l’ensemble du territoire 
arctique qu’il revendique, affirmation qui déjà depuis quelques années 
s’est mise en chantier. 

Pour témoigner de l’importance stratégique que revêt l’Arctique pour 
plusieurs pays (particulièrement pour les États dits « circumpolaires », 
soit : le Canada, les États-Unis, la Russie, le Danemark (Groenland), la 
Finlande, la Norvège, l’Islande et la Suède), nous n’avons qu’à penser aux 
récentes études de divers chercheurs et spécialistes (M. Byers, R. Huebert, 
S. Roussel, F. Griffiths, F. Lasserre, etc.), aux enquêtes d’organisations tel 
l’Institut de recherche en politiques publiques (IRPP) ou encore aux mul-
tiples rapports gouvernementaux. En effet, l’Arctique serait devenu objet 
de convoitise pour diverses nations souveraines, et ce pour deux raisons 
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majeures. Premièrement, les changements climatiques modifieraient le vi-
sage du territoire nordique. Le réchauffement climatique qui toucherait 
l’ensemble de la région polaire canadienne aurait pour conséquence la 
fonte progressive des calottes glaciaires, provoquant ainsi une plus gran-
de accessibilité maritime du territoire et un potentiel de circulation navale 
plus grand. Par conséquent, « …la marine [canadienne] sera[it] appelée à 
jouer [dans ce contexte] deux rôles importants dans cette région : un rôle 
diplomatique et un rôle policier »2. Deuxièmement, la mise à jour d’impor-
tantes ressources naturelles qu’abriterait la région, découverte de minerais 
et de vastes réserves pétrolières et gazières, a provoqué, depuis quelques 
années, une augmentation des activités prospectives et commerciales qui 
suscitent, entre autres, une intensification du trafic maritime dans la ré-
gion3 ainsi qu’une plus grande convoitise de celles-ci. « Ces changements 
ont [conséquemment] accéléré la recherche sur les questions de souverai-
neté et de sécurité dans le Nord »4.

Pour le Canada, le problème est donc particulièrement préoccupant et 
il lui faut, dans les circonstances, lancer un certain nombre d’initiatives 
dans le but d’affirmer et de consolider sa souveraineté sur ce vaste terri-
toire qui représente près de la moitié de la superficie de celui-ci. Partant 
du principe que le Canada va, dans les prochaines années, s’engager dans 
des négociations (bilatérales et multilatérales) et dans un travail difficile 
d’affirmation politique, il devrait en résulter un certain nombre d’accords, 
de traités, de résolutions politiques ainsi que le déploiement de dispositifs 
de sécurité et d’affirmation de la souveraineté canadienne, fixant ainsi ce 
que seront les acquis et les réalisations ou concessions du Canada en ce 
domaine. À n’en pas douter, le cadre référentiel que dégagera et privilé-
giera le gouvernement fédéral marquera de manière importante le rôle et 
le type de participation auxquels seront conviés les territoires et certaines 
provinces, présumant un élargissement des marges d’action dont pourront 
éventuellement se prévaloir ces entités fédérées (les provinces et territoi-
res) en ce domaine, relativement à cette consolidation de la souveraineté 
canadienne dans l’Arctique.

Le vaste cadre politico-stratégique5 qui sera éventuellement détermi-
né, négocié, installé et cristallisé par le gouvernement fédéral aura néces-
sairement des répercussions sur la réalité politique des territoires et de 
certaines provinces qui, chacun en fonction de sa position respective dans 
l’espace politique et géophysique canadien, aura à s’inscrire dans la méca-
nique d’ensemble ainsi enclenchée par le gouvernement central. Même si 
les contours de l’espace géophysique définissant le territoire arctique ne 
font pas consensus, ni dans la littérature ni au niveau des États souverains 
engagés dans la lutte pour l’Arctique, on ne peut pas douter du fait que les 
entités politiques suivantes vont nécessairement s’inscrire dans toute déli-
mitation future de la zone arctique canadienne : dans un premier temps, 
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les trois territoires canadiens, compte tenu de leur proximité géogra-
phique immédiate ; dans un deuxième temps, toutes les provinces dont 
potentiellement les frontières vont pénétrer, quelque part, la région arcti-
que telle que celle-ci sera déterminée. Or, avant même de connaître le rôle 
« officiel » qui serait imparti à certaines provinces, nous pouvons d’emblée 
faire valoir que plusieurs parcelles de territoires provinciaux représentent 
des accès virtuellement stratégiques au « système arctique ». On pourrait 
citer les exemples suivants : le cas du Manitoba, géostratégiquement inté-
ressant, avec l’important port de Churchill au 58e parallèle (58º 44’) et qui 
ouvre sur la Baie d’Hudson, constitue l’une des principales entrée/voie 
maritime intérieure du Canada donnant accès à la région arctique ; le cas 
du Québec, un acteur géo-politico-social indéniable avec le territoire du 
Nunavik qui s’étend au-delà du 62e parallèle (province qui se déploie le 
plus au nord du pays), représente une porte d’entrée directe vers « l’ex-
trême » nord et où il y a, en présence, une forte densité de populations 
inuites (l’une des plus importantes populations en Arctique), celles du 
Nunavik, qui revendiquent leur enracinement culturel et environnemen-
tal dans l’Arctique, ce qui constitue un point de raccordement politique et 
social direct pour le Québec dans cette région ; le cas de Terre-neuve et 
Labrador et sa position géo-fédérative, avec ses longues côtes, est la pro-
vince qui donne l’accès le plus immédiat au détroit de Davis et du coup à 
la baie de Baffin ainsi qu’au passage du nord/ouest, en plus d’être l’État 
fédéré (province) le plus proche du Groenland ; etc.

Il est important de mettre en relief, suite à ce que nous venons de men-
tionner et avant de poursuivre cette analyse, certaines considérations 
concernant la fédération canadienne et ses entités fédérées. Les provinces 
et les territoires au Canada n’ont pas le même statut fédératif, ni la même 
position fédérative. En effet, les provinces canadiennes constituent en soi 
l’un des deux paliers de gouvernance de ce pays. De ce fait, elles jouissent 
de bon nombre de compétences (exclusives et mixtes) et d’une autonomie 
vis-à-vis du gouvernement central. Cette réalité politique représente 
conséquemment un terreau fertile à la fois pour des luttes de pouvoir en-
tre ces paliers de gouvernement dans l’espace politique fédéral, mais éga-
lement peut favoriser, par moments, certaines formes de coopération inter-
gouvernementale. Somme toute, si les provinces représentent des entités 
fortes et opaques dans le système fédéral canadien, on ne peut en dire 
autant des territoires. Un peu comme des « colonies internes » ceux-ci furent 
longtemps administrés par Ottawa. Ce n’est qu’au cours des années 1970 
et 1980 que « le gouvernement fédéral leur […] permet[tra] de devenir à 
toutes fins utiles des territoires autonomes, possédant leur propre assem-
blée législative, leur cabinet et leur fonction publique », et leur accordera 
également, au cours de cette période, certains pouvoirs dont bénéfi-
ciaient jusqu’alors seulement les provinces comme instances subétatiques 
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(compétence en matière d’éducation, de services sociaux, de soins de 
santé, d’administration municipale…)6. Aujourd’hui, la donne insufflée 
par le « système arctique » approfondit l’élargissement des prérogatives 
des territoires tout en affermissant leur position dans l’espace fédéral ca-
nadien comme nous le verrons un peu plus loin. Soulignons enfin que, 
loin d’être une exception constitutionnelle propre au Canada, d’autres 
régimes fédéraux, pensons par exemple à l’Australie, ont intégré ce dou-
ble statut fédératif État fédéré/territoire7.

* * *

Concernant ce processus global d’inscription des provinces et territoires 
dans la consolidation de la souveraineté canadienne en Arctique, cette 
étude cherche à répondre à deux questions essentielles et complémentai-
res : d’une part, quel rôle en général, et au niveau de la sécurité et de la 
politique étrangère en particulier, le cadre posé par le gouvernement fé-
déral va-t-il inférer au niveau subétatique (les provinces et les territoires) ? 
À partir des paramètres qui définissent le cadre politico-stratégique dans 
lequel s’inscriront les territoires et certaines provinces, il s’agira de remo-
déliser cet ensemble dynamique en fonction des politiques axiologiques 
qui seront mises en œuvre par le gouvernement fédéral. D’autre part, une 
fois identifiés ces rôles et ces responsabilités, nous pourrons nous deman-
der ce que sera ce nouvel espace de jeu politique et ce qui pourrait s’ouvrir 
pour les provinces et territoires dans cette dynamique globale.

C’est cette problématique d’ensemble qui détermine les deux objectifs 
de recherche : 1) mesurer l’impact, au niveau subétatique, des décisions 
fédérales déjà engagées ainsi que celles que les informations disponibles 
actuellement nous permettent d’anticiper (appui logistique, représenta-
tion politique, consolidation des accords, déploiement des dispositions de 
mise en œuvre des décisions fédérales, etc.) et 2) évaluer la marge de 
manœuvre politique en général, et en matière de sécurité et de politique 
étrangère en particulier, que les territoires et provinces pourront dégager 
relativement aux politiques et programmes mis de l’avant par le gouver-
nement fédéral. La sauvegarde de la souveraineté canadienne dans l’Arc-
tique, même si elle s’avère être, a priori, de compétence fédérale (intérêt 
national), n’empêchera pas les territoires et certaines provinces de cher-
cher à accroître l’étendue de leurs prérogatives politiques sur cet enjeu 
aussi majeur pour l’ensemble de la fédération. 

Dans le cas du Québec par exemple, dès les années 1970, la ques-
tion du Grand Nord a sollicité un certain intérêt dans la littérature ainsi 
qu’au niveau de la gouvernance politique. Comme le mentionnait Marc 
Chevrier, lors du premier gouvernement du Parti québécois, le modèle de 
souveraineté-association du Conseil nordique8 a suscité sa part de consi-
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dérations (forme constituée interétatique de souveraineté-association). Au 
cours de la même période, certaines études ont exploré et mis de l’avant la 
question de la nordicité du Québec9. Aujourd’hui, le gouvernement du 
Québec a mis sur pied le « Plan Nord »10 afin de développer une économie 
« socialement responsable et durable », plan qui concerne l’immense ré-
gion qui s’étend au nord du 49e parallèle. Somme toute, il n’est toutefois 
jamais question, ni dans la littérature ni dans les programmes politiques, 
du rôle et de la participation des provinces et territoires dans la consolida-
tion de la souveraineté canadienne en Arctique relativement aux ques-
tions de sécurité et de politique étrangère. C’est précisément l’intérêt et la 
pertinence de l’analyse que nous proposons ici d’entreprendre, intérêt 
qui réside essentiellement dans l’intellection de ce nouvel espace politico-
stratégique que les actions du gouvernement fédéral viendront ouvrir 
pour les entités subétatiques, et par ricochet les possibles stratégies que 
pourront s’autoriser les territoires et certaines provinces à partir des ini-
tiatives fédérales, dans le but d’affermir leurs forces et leurs positions 
politiques à l’intérieur de la fédération canadienne, forcée de manœuvrer 
à l’intérieur de cet espace géopolitique reformaté par le jeu des forces in-
ternationales et par la dialectique des relations intergouvernementales ca-
nadiennes. 

L’idée de l’étude que nous proposons d’entreprendre ici sur le Grand 
Nord s’inscrit dans la logique de construction d’un modèle pouvant nous 
aider à anticiper l’évolution du « système arctique ». En ce sens, les actions 
déjà entreprises en la matière nous serviront de matrice opérationnelle 
pour étudier autant la place qu’occupent déjà les provinces et territoires 
ainsi que celle qu’ils pourraient éventuellement occuper. L’idée serait d’en 
arriver, à partir des politiques, des actions et des programmes qui sont 
annoncés et qui seront progressivement mis en œuvre par le gouverne-
ment fédéral, à un modèle de reconfiguration dynamique des paramètres 
déterminants du « système arctique », c’est-à-dire d’en arriver à l’élabora-
tion d’un modèle formel de prédiction et de prévisibilité des mouvements 
dynamiques d’ensemble susceptibles d’affecter l’état du « système arcti-
que » et du coup les territoires et provinces canadiens relativement à cette 
cinétique et particulièrement à ce qui a trait aux questions de sécurité et de 
politique étrangère.

Mais avant d’aborder, succinctement, l’analyse du rôle que les provin-
ces et territoires canadiens seront appelés à jouer dans cette consolidation 
de la souveraineté canadienne dans l’Arctique relativement aux questions 
de sécurité et de politique étrangère, il importe de recontextualiser l’en-
semble de la dynamique géopolitique à laquelle se voient confrontés le 
Canada et ses entités subétatiques, afin de replacer l’ensemble de don-
nées phénoménologiques constitutives de ce domaine d’objet, nous don-
nant ainsi les matériaux socio-historiques nécessaires pour une meilleure 
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intellection du phénomène de sauvegarde et de consolidation de la souve-
raineté canadienne en Arctique.

Remise en contexte géopolitique du territoire arctique canadien11 :  
quel rôle pour les territoires et provinces ?

L’Arctique est un vaste territoire qui, jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, 
ne représentait que des préoccupations géo-stratégiques secondaires pour 
les grandes nations constituées. Durant la guerre froide, il s’agissait, 
comme le soulignait le politologue Yves Bélanger, d’un théâtre présentant 
des enjeux stratégiques importants et, bien que cela n’ait jamais été défini 
très clairement, une frontière entre deux mondes. En effet, cette zone 
constituait un espace intermédiaire dans lequel s’exerçait, dans un va-et-
vient d’enjeux tactiques (menace/sécurité, expérience stratégique, péné-
tration militaire, etc.), une part non négligeable de la rivalité idéologique 
Est/Ouest, rivalité entre les États-Unis, l’URSS et leurs alliés respectifs. 
Toutefois, comme nous l’avons déjà souligné, il ne faut jamais perdre de 
vue que le contexte stratégique a lourdement évolué depuis les deux der-
nières décennies concernant la zone arctique : le réchauffement climatique 
engendre une fonte des glaces qui provoquerait une ouverture du passage 
maritime nord/ouest ; la définition et la redéfinition des frontières et des 
souverainetés sur l’ensemble des territoires et des ressources circumpolai-
res maintenant disponibles sont ici devenues des enjeux internationaux 
majeurs ; la raréfaction des ressources énergétiques et l’intensification de 
la concurrence pour l’accès et le contrôle de ces richesses naturelles, qui 
s’inscrivent dans un contexte de mondialisation, sont aujourd’hui une 
part importante de la dynamique qu’on ne peut plus négliger ; et finale-
ment l’amélioration générale des capacités et des instruments technologi-
ques permettant la pénétration du territoire et l’exploitation de ce dernier 
s’est imposée et fait maintenant partie de l’équation d’ensemble.

C’est à partir de cet ensemble de coordonnées globales que nous pou-
vons comprendre la problématique de nature géo-politique qui s’ouvre 
pour un pays comme le Canada dont une grande partie de son territoire se 
verra captif de la dynamique enclenchée : défendre et affirmer sa souverai-
neté, s’octroyer les droits nécessaires pour exploiter les ressources disponi-
bles dans cet espace (minerais, nodules polymétalliques, pétrole, gaz, etc.), 
orchestrer la mise en place d’installations et de dispositifs de type cana-
dien sur l’ensemble de la zone qu’il revendique, « canadianiser » tout ce qui 
peut se déployer et exister sur ce territoire, etc. Le Canada, dans ce nouvel 
ordre politique mondial, devra composer avec un certain nombre d’enti-
tés et de forces politiques bien constituées et précises, et qui vont nécessai-
rement s’engager dans un processus analogue. Dans ce cas-ci, des États 
souverains, qui chapeautés par un certain nombre d’organisations inter-
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nationales (par exemple les Nations Unies ou la Cour internationale…), 
vont se disputer les droits, les intérêts et les profits sur les territoires et les 
secteurs stratégiques12 : d’où la série d’actions politiques ponctuelles en-
clenchées ou envisagées par le gouvernement canadien dans le but de 
maximiser sa position et faire la promotion de ses intérêts.

Dans cette nouvelle joute politique d’ensemble, les territoires et certai-
nes provinces canadiens, comme nous l’avons mentionné, seront à la fois 
touchés et impliqués par le cadre politique référentiel posé et imposé par 
le gouvernement fédéral, et dans un deuxième temps se feront également 
protagonistes de ce work in progress enclenchant également un certain 
nombre d’actions susceptibles de confirmer leurs présences et d’améliorer 
leurs positions stratégiques dans ce cadre politico-référentiel mis en place 
par le gouvernement central. Soulignons que dans cette nouvelle architec-
tonique politique, les trois territoires canadiens (le Nunavut, les Territoires 
du Nord-Ouest et les littoraux du Yukon), certaines provinces – Terre-
Neuve et Labrador, le Québec (Nunavik), le Manitoba (port Churchill), 
potentiellement également la Saskatchewan, l’Alberta et la Colombie-
Britannique – peuvent être « interpellées » par cette dynamique en vertu 
de leur écotone terrestre arctique et plusieurs groupes de populations et 
de communautés (Inuits, Premières nations…) vont se voir impliquer à 
plusieurs niveaux : dispositifs de sécurité, implantation d’institutions re-
présentatives, développement économique et exploitation des ressources, 
déploiement de dispositifs et de programmes habiletés à consolider les 
organisations sociales et communautaires des zones touchées, etc. Car il 
ne faut jamais oublier que la fédération canadienne elle-même évolue et se 
complexifie, ce qui aura pour conséquence d’asseoir aux tables futures de 
négociations, soit de nouveaux acteurs (pensons à la création récente de 
l’Agence canadienne de développement économique du Nord (CanNor) 
ayant pour but de mieux coordonner et réaliser le développement dans le 
Nord), soit des acteurs aux pouvoirs redéfinis… comme l’annonçait 
d’ailleurs le premier ministre canadien, Stephen Harper, lors de sa tournée 
en Arctique au mois d’août 2009.

D’ailleurs, dans le document du gouvernement fédéral publié à l’été 2009 
sur la stratégie du Canada en Arctique, Stratégie pour le Nord du Canada . 
Notre Nord, notre patrimoine, notre avenir, l’une des sections, intitulée « Amé-
liorer la gouvernance dans le Nord et y transférer des responsabilités », est 
consacrée à ces questions13. Nous avons déjà assisté, au cours des derniè-
res années, à la création de nouveaux territoires (Nunavut) ou à la redéfi-
nition de territoires (Territoires du Nord-Ouest, avec la création du Nuna-
vut, le Québec, avec la création du Nunavik14), et à des délégations de 
pouvoir allant du gouvernement fédéral vers des instances subalternes15. 
Rappelons, en ce sens, que certaines dispositions de la constitution cana-
dienne prévoient l’accession de tout ou de partie des territoires au statut 
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d’État provincial, c’est-à-dire que la création de provinces à partir des ter-
ritoires est programmée dans les procédures de modification de la consti-
tution16. Cette transmutation constituerait, à toutes fins pratiques, un 
achèvement fédératif des territoires canadiens tout en accroissant considé-
rablement le poids politique et symbolique de la région arctique du 
Canada. Soit, nous sommes loin d’en être à cette étape fédérative (les ter-
ritoires étant notamment si faiblement peuplés relativement à leurs vastes 
superficies, n’atteignant même pas 0,03 hab./km2), mais il demeure tout 
de même, vu les circonstances et l’évolution marquée du « système arcti-
que », que cette mutation politique reste dans l’ordre du possible et que la 
question, plus que jamais, mérite d’être posée.

* * *

Quatre aspects essentiels dans cette vaste entreprise de consolidation de la 
souveraineté canadienne en Arctique risquent, de près ou de loin, d’inter-
peller ou d’intéresser les territoires et provinces : les questions de sécurité 
(nationale et intérieure) et de politique étrangère (le rôle actif sur le plan 
international pour les provinces et territoires) ; la participation dans l’ex-
ploitation et la commercialisation des ressources naturelles ; les questions 
environnementales ; et finalement la question des relations avec les popula-
tions vivant sur ces terres et le développement des territoires en question.

Si les territoires et provinces seront appelés à jouer un rôle différentiel 
relativement aux quatre axes dimensionnels que nous venons d’énumérer, 
il est de notre intention de nous concentrer sur l’axe représenté par les 
problèmes de sécurité et de politique étrangère. Il importe de bien saisir ici 
que nous ne cherchons pas à nier l’importance des trois autres axes straté-
giques dégagés ci-haut autour desquels s’articuleront éventuellement les 
interventions politiques des divers paliers de gouvernement. Mais sim-
plement, nous entendons orienter notre étude vers les questions que sou-
lève la consolidation de la souveraineté canadienne eu égard au premier 
vecteur identifié. Notre intérêt pour ces questions se justifie par le fait 
qu’elles représentent des leviers constitutifs par rapport à la sauvegarde 
de la souveraineté canadienne en Arctique.

Politique étrangère et activité de surveillance  
et de sécurité dans l’Arctique

Cet axe de réflexion se subdivise en trois grands groupes d’enjeux : la sé-
curité nationale (défense nationale), avec les acteurs et les opérations qui 
se rapportent au fédéral, mais dont certains rôles résiduels pourraient être 
effectués par les entités subétatiques canadiennes (provinces et territoires) ; 
la sécurité publique, avec les acteurs et les opérations qui se rapportent en 
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grande partie au niveau provincial et qui pourraient, dans un avenir rap-
proché, s’exercer également au niveau territorial ; et enfin la politique 
étrangère, dans un premier temps exercée et édictée par le gouvernement 
fédéral, mais dans un deuxième temps déterminant sur les actions ulté-
rieures des provinces et des territoires, avec des acteurs et une mise en 
œuvre diplomatique pouvant s’effectuer à la fois aux deux niveaux de 
gouvernance (fédéral et provincial) et même par moments au niveau des 
territoires. En conséquence, les provinces et territoires canadiens pour-
raient être appelés, à ce niveau, à jouer plusieurs rôles de diverses impor-
tances en rapport avec la région arctique. 

La sécurité nationale

Depuis quelques années, le gouvernement canadien a bien appréhendé 
toute la pertinence qu’il y a à réévaluer les questions de sécurité et de sou-
veraineté dans la région arctique. Ce double enjeu, primordial pour le 
Canada, sécurité et souveraineté, et qui n’avait été jusqu’alors que l’objet 
d’initiatives ponctuelles, est devenu depuis tout récemment le fait d’ambi-
tieux programmes, de projets de loi et de mesures mises de l’avant par les 
derniers gouvernements fédéraux, visant à affirmer leurs intérêts résur-
gents pour le nord du pays. Si durant la guerre froide le Canada délaissait 
la surveillance des eaux septentrionales à ses alliés, « désaffection » straté-
gique qui s’est perpétuée jusqu’à la fin des années 1990, depuis l’été 2002, 
et en particulier depuis 2004, un intérêt croissant a amené le Canada à une 
relance de la « réoccupation » de l’Océan arctique par la marine canadien-
ne ; le contexte international « suggérant » au Canada de manifester, avec 
force et crédibilité, sa présence. C’est tout d’abord par l’entremise d’une 
série d’opérations militaires visant à affirmer la souveraineté canadienne 
dans la région polaire17 que cette affirmation et les manœuvres qui en dé-
coulent ont été effectuées. 

Toutefois, ces multiples exercices ont mis en relief un certain nombre 
de problèmes reliés notamment aux équipements, à la logistique et à 
l’opérationnalisation des actions effectuées dans la région nordique18, for-
çant les différentes instances impliquées dans la dynamique à envisager 
diverses options de rééquipement, d’élaboration tactique et de mise en 
œuvre de dispositifs stratégiques afin de maximiser l’efficacité des opéra-
tions potentielles ainsi que d’intensifier la présence et de rehausser la cré-
dibilité militaire canadienne dans son troisième océan19. Ces mesures, en 
chantier ou en évaluation, « …ont toutes pour but d’accroître la visibilité 
du Canada dans le nord, ce qui est considéré non seulement comme une 
affirmation de l’autorité et de la souveraineté canadienne, mais en fin de 
compte [s’avérerait être] la meilleure défense contre les menaces pesant 
sur les valeurs et les intérêts canadiens »20.
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Mais à quel niveau, ici, les provinces et territoires pourraient-ils être 
interpellés ? Tel que libellé dans l’article 91.7 de la Loi constitutionnelle cana-
dienne, il est stipulé que « La milice, le service militaire et le service naval 
et la défense du pays » sont des pouvoirs de compétence exclusive du gou-
vernement fédéral. Or l’attribution au gouvernement central du mono-
pole des compétences militaires et de défense résulte de l’application du 
critère d’intérêt national, intérêt d’ordre supérieur pour tout pays. Deux 
éléments sont ici à prendre en considération concernant le rôle des provin-
ces et territoires dans la consolidation de la souveraineté canadienne en 
rapport avec cette dynamique stratégique de sécurité nationale : d’une 
part, parce que les questions d’ordre militaire et de sécurité (nationale) 
sont des champs de compétences exclusives du gouvernemental fédéral 
(sauf pour les questions de sécurité intérieure qui relèvent également des 
compétences provinciales), les provinces et encore moins les territoires ca-
nadiens n’ont jamais véritablement pu développer de dispositifs ni même 
de véritables conceptions de l’instrumentalisation et de l’opérationnalisa-
tion du militaire, les provinces et territoires n’ont pas et n’ont jamais eu de 
décisions à prendre en cette matière. Par conséquent, ils n’ont jamais pu 
développer de « …système intégré de symboles […] qui établit des préfé-
rences [stratégiques] répandues et durables en formulant des concepts sur 
le rôle et l’efficacité de la force militaire dans les questions politiques inter-
nationales, et en habillant ces conceptions d’une telle aura de positivité 
que ces préférences [stratégiques] offrent un caractère unique de réalisme 
et d’efficacité »21. D’autre part, les entités fédérées canadiennes ne sem-
blent pas avoir de réelles prétentions quant à la prise en charge et l’opéra-
tionnalisation, même partiellement, de ce champ de compétence (les ques-
tions de défense nationale) ; ce qui est d’autant plus probant concernant 
les territoires canadiens compte tenu de leurs maigres ressources (politi-
ques, humaines, structurelles, institutionnelles, financières, technologi-
ques, etc.), de leurs responsabilités fédératives, de leur statut et de leurs 
positions dans la fédération, etc.22. Ce n’est qu’au niveau consultatif et au 
niveau de la mise en œuvre de certains dispositifs stratégiques que les 
provinces et territoires tendent, pour l’essentiel, vers ces questions de sé-
curité nationale.

Concernant cette « affirmation stratégique » d’ordre supérieur, sécurité 
nationale (militaire et défense nationale), de la souveraineté canadienne 
dans le Nord (domaine de compétence fédérale exclusive) il ne peut être 
inféré, pour les provinces et territoires, qu’un rôle très « résiduel », de se-
cond niveau, dont les contenus seront fonction des décisions et des actions 
prise par le gouvernement fédéral en la matière. Par exemple, l’instaura-
tion d’un port ou d’une base militaire sur le sol d’une province ou d’un 
territoire enclenchera nécessairement un cycle de collaboration (fédérale/
provinciale) d’abord commandée par le gouvernement central en fonction 
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du devis élaboré, les négociations se situant au niveau des modalités de 
mise en œuvre et du déploiement des installations et des programmes 
consignés. Dans un régime fédéral de type canadien, la souveraineté des 
initiatives politiques concernant la défense nationale origine du gouver-
nement central alors que certaines modalités de mise en œuvre des politi-
ques et des programmes se font, en principe, dans une forme de négocia-
tion conjointe fédérale/provinciale-territoriale mais sous l’autorité du 
gouvernement canadien. C’est à ce niveau, disons d’ordre secondaire, que 
les provinces et territoires pourront ici jouer un rôle dans cette question de 
sécurité nationale, rôle de collaboration et de coopération fédérative.

La sécurité publique

Le second niveau de sécurité qui doit être pris en considération est celui 
de la sécurité intérieure en Arctique23. Comme point de repère, on pourrait 
songer à l’incursion clandestine d’un groupe criminel affilié à une cellule 
norvégienne des Hell’s Angels à l’été 2007 – groupe criminel qui, à bord 
d’une petite embarcation, avait pénétré illégalement, par la région polaire, 
sur le territoire canadien (se rendant jusqu’à Cambridge Bay) – nous fai-
sant ainsi assister «…à l’apparition de menaces à l’ordre public du Nord »24. 
Cet épisode souligna la présence non plus simplement d’une menace na-
tionale classique entre entités étatiques (par exemple entre notamment 
l’URSS et le Canada durant la guerre froide), mais également à la présence 
d’une menace à la sécurité publique intérieure sur le territoire. Cet événe-
ment rappela aux dirigeants canadiens (fédéraux et même provinciaux/
territoriaux) l’importance de la surveillance et de la protection intérieures 
dans la région, attention qui était jusqu’alors portée essentiellement sur 
les questions de sécurité nationale dites classiques (zone stratégique de la 
défense nationale). Toutefois, dans l’énoncé de politique internationale du 
Canada publié en 2005, le gouvernement fédéral anticipait déjà ce type de 
problèmes relatif à la sécurité intérieure et envisageait la possibilité d’ac-
croître la collaboration entre les Forces canadiennes et les autorités civiles 
(provinciales et locales) « …afin d’empêcher que des menaces graves à 
l’ordre public se posant au Canada se concrétisent »25. 

Rappelons que la sécurité intérieure relève officiellement des deux pa-
liers de gouvernance au Canada (fédéral et provincial) et que, par consé-
quent, les provinces ont un rôle constitutionnel important à y jouer. 
Lorsque l’on observe l’évolution fédérative des territoires au cours des 
dernières décennies, soit l’élargissement des compétences et des acquis 
institutionnels et politiques, nous pouvons considérer la possibilité du dé-
ploiement et de l’implantation de dispositifs de surveillance et de protec-
tion, susceptibles de consolider le coefficient de sécurité dans la région, 
par exemple, au niveau territorial, avec la mise en œuvre d’une force de 
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police subétatique d’intervention en Arctique, en coopération et en coordi-
nation avec les instances fédérales (Service douanier, Gendarmerie royale 
du Canada, Rangers, etc.) voir même avec des instances provinciales (par 
exemple avec la Sûreté du Québec), ce qui pourrait s’avérer une ressource 
intéressante en termes de sécurité26. 

Il est autorisé de penser, lorsque l’on observe ce qui a été réalisé 
jusqu’ici dans le sud du pays, que l’ensemble des modèles d’interventions 
et des grandes schématiques d’occupation du territoire ayant prévalu au 
sud du pays soit transposé éventuellement au nord de celui-ci, compte 
tenu entre autres qu’il s’agit là d’un déploiement matriciel éprouvé et cer-
tifié au sein de la fédération canadienne. Lorsque l’on s’attarde au cas on-
tarien ou québécois, il faut prendre en considération les divers dispositifs 
mis en place sur leur territoire (en Ontario : le ministère de la Sécurité com-
munautaire et services correctionnels, la Police provinciale de l’Ontario 
(OPP) ; au Québec : le ministère de la Sécurité publique, la Sûreté du 
Québec (SQ), etc.) dont les missions sont celles d’assurer la protection de 
leur population contre toutes menaces à la sécurité, surveiller leur terri-
toire, assurer l’ordre public, lutter contre la criminalité, etc., missions aux-
quelles nous faisons notamment allusion ici pour les territoires nordiques. 
Dans ce travail conjoint et progressif qui sera nécessairement mis à l’ordre 
du jour dans un futur indéterminé, il est tout à fait probant de voir se dé-
ployer sur le territoire arctique, afférent notamment à l’Ontario et au Qué-
bec, des dispositifs analogues. Cependant, jusqu’à ce qu’un programme 
de la sorte soit officiellement annoncé, toute réflexion sur les possibilités 
de mise en œuvre d’un tel projet demeure un travail d’extrapolation logi-
que et de simulation opérationnelle, réalité reconstituée ici à partir de l’hé-
ritage existant que nous a légué la fédération et des informations pertinen-
tes disponibles.

La politique étrangère canadienne face à l’Arctique

S’il ne fait aucun doute que le déploiement d’une politique étrangère27 

cohérente engage des problèmes de surveillance et de sécurité du terri-
toire28, l’idée d’une politique étrangère pour le Canada renvoie égale-
ment à l’impact « inter-national » qu’engendre l’ensemble des actions 
que posera le gouvernement fédéral, en rapport avec les actions posées 
par les autres pays engagés dans le processus. Et c’est dans cette inter-
face dynamique que les provinces pourraient s’inscrire et pourraient être 
appelées à jouer un rôle politique, symbolique ou diplomatique, dans la 
consolidation de la souveraineté canadienne en Arctique en matière de 
politique étrangère ainsi qu’à exercer une certaine fonction au niveau 
des relations internationales ; rôle que les territoires ont déjà commencé 
à exercer.
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Ici, comme série « d’éléments phares », nous pourrions, entre autres, 
présenter les points de repère suivants : le 29 avril 2009, le ministre des 
Affaires étrangères canadiennes, Lawrence Cannon, participait à la 6e Réu-
nion ministérielle du Conseil de l’Arctique, qui se tenait à Tromsø, en 
Norvège. La délégation du Canada comprenait également les premiers 
ministres des Territoires du Nord-Ouest, Floyd Roland, et du Nunavut, 
Eva Aariak, ainsi que la vice-première ministre du Yukon, Elaine Taylor. 
La participation de ces dirigeants politiques des territoires de la fédération 
démontre comment il est devenu impératif, même pour un gouvernement 
fédéral traditionnellement campé sur ses prérogatives constitutionnelles 
et sur les questions de politique étrangère, d’intégrer et de s’assurer, de la 
part de ses entités subétatiques (ici les territoires), une participation active, 
directe et constitutive dans le processus de consolidation de sa souverai-
neté. L’intégration et la participation diplomatique des territoires cana-
diens dans le mécanisme de défense de la souveraineté du Canada appor-
tent d’une part force et crédibilité à l’ensemble de la démarche internatio-
nale canadienne, impliquant, dans la diplomatie canadienne, des acteurs 
directement interpellés par la problématique circumpolaire eu égard à 
leur positionnement géopolitique, ainsi qu’aux populations résidant sur 
ces territoires et aux multiples dispositifs d’affirmation de souveraineté 
qui sont ou qui seront déployés sur leur territoire par le gouvernement 
fédéral. D’autre part, la participation politique à « l’international » des ter-
ritoires canadiens dans la diplomatie canadienne, démontre une forme 
d’unité dans la conception globale des politiques gouvernementales face 
au problème de la consolidation de la souveraineté canadienne et laisse 
suggérer un renforcement potentiel de la fédération canadienne relative-
ment à la question arctique. D’ailleurs, à ce sujet, la première ministre du 
Nunavut, Eva Aariak, déclarait que les territoires canadiens soutenaient le 
leadership du Canada « …dans la recherche et la préparation de recom-
mandations liées… “aux enjeux de cette région” »29. De plus, elle indiqua 
que « …la participation territoriale à la rencontre du Conseil de l’Arctique 
soutenait à la fois la Vision nordique des territoires et la Stratégie pour le 
nord du Canada du gouvernement fédéral ». D’ailleurs, elle affirmait : « Je 
crois qu’il s’agit d’un excellent exemple de travail de partenariat avec le 
Canada »30. 

Nous pouvons également donner l’exemple de la participation des 
Inuits canadiens au Conseil circumpolaire inuit (CCI). Fondé en 1977, le CCI 
constitue aujourd’hui l’une des « …principales organisations non gouver-
nementales internationales (ONGI) représentant quelque 150 000 Inuits… »31 
de la région arctique. À témoin du potentiel politique que revêt le CCI, 
cette organisation a obtenu un statut consultatif spécial au sein du Conseil 
économique et social des Nations unies. Outre les Inuits du Canada, cette 
ONGI représente les Inuits de l’Alaska (États-Unis), du Groenland et du 
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Chukotka (Russie). Cette organisation ouvre donc une voie diplomatique, 
de second niveau32, pour le Canada, voie diplomatique qui pourra s’avé-
rer fort intéressante pour ce dernier, puisqu’il s’agit là d’une implication et 
d’une tribune internationale supplémentaires pour le Canada, et en rap-
port direct avec la grande problématique que représente la région arcti-
que. Rappelons que les communautés inuits canadiennes sont dispersées 
sur les trois territoires de la fédération ainsi qu’au nord de certaines pro-
vinces comme c’est le cas au Québec (Nunavik), et que par conséquent ce 
sont certaines populations précises des territoires et de certaines provinces 
(les Inuits) qui, dans ce cas-ci, justifient la « présence » et la « participation » 
du Canada au CCI. 

Comme dernier élément de cette section finale, nous devons rappeler 
que les provinces de la fédération canadienne, et en particulier le Québec, 
comptent parmi les États subétatiques ayant développé le plus de rela-
tions avec des partenaires internationaux. En effet, l’État québécois, par 
exemple, a depuis 1964 conclu plus de 550 ententes avec les gouver-
nements nationaux de quelque 80 pays ainsi que de nombreux États subé-
tatiques ; il est membre et participe activement à des ONGI comme la 
Francophonie, possède plusieurs représentations à l’étranger (délégations 
générales, délégations, bureaux, antennes, services spécialisés), s’est doté 
d’un ministère des relations internationales, etc. En ce sens, mais de façon 
plus ciblée, concernant les relations Québec/États nordiques, nous pou-
vons rappeler à titre d’exemple que le ministre des Relations internationa-
les du Québec, Pierre Arcan, dans une allocution prononcée le 25 mai 2009 
devant le Conseil des relations internationales de Montréal, soulevait la 
question des relations politico-économiques avec la Russie. Le ministre 
affirmait alors son intention et l’intérêt du Québec de resserrer encore da-
vantage les liens avec la Russie et soulignait par le fait même que « le 
Québec est la province canadienne la plus [présente] en Russie sur le plan 
économique, avec plus de 25 % de la valeur totale des échanges entre les 
deux pays »33. On comprend bien dès lors comment la participation active 
et concertée de provinces comme le Québec en matière de relations inter-
nationales, concernant l’Arctique, permettrait très certainement d’attein-
dre plus facilement et sur plusieurs plans les objectifs contenus dans l’en-
semble de la politique étrangère à ce sujet : consolidation qui pourrait se 
faire et se réaliser sur plusieurs fronts, de manière plus équilibrée et de 
façon multidimensionnelle (intégration des diverses populations, rela-
tions multilatérales avec les pays limitrophes, formations communes des 
équipes spécialisées à l’intérieur de la fédération et des délégations com-
pétentes à l’extérieur de celles-ci, etc.). Reste toutefois à savoir si une pro-
vince comme le Québec accepterait de jouer un tel rôle, rôle qui différerait 
substantiellement de ce que cette province s’était efforcée de développer 
au cours des dernières décennies, c’est-à-dire le déploiement et la mise en 
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œuvre de relations internationales qui lui sont propres et distinctes de cel-
les du gouvernement fédéral.

Conclusion

Dans ce texte, nous avons tenté de démontrer dans quelle mesure les pro-
vinces et territoires pourraient être appelés ou seront appelés à jouer un 
rôle dans les questions de sécurité et de politique étrangère concernant 
cette consolidation de la souveraineté canadienne en Arctique. Pour mieux 
fixer notre objet d’étude, nous avons commencé cette analyse en contex-
tualisant cette grande problématique que représente le territoire arctique, 
afin de fournir l’ensemble des données phénoménologiques constitutives 
de ce domaine d’objet. Cette première partie nous a procuré, croyons-
nous, les matériaux socio-historiques et politiques nécessaires pour une 
meilleure conception du phénomène ici investigué.

Dans la deuxième partie de cet article, qui constitue la fondation épis-
témologique de celle-ci, nous avons abordé à proprement parler le rôle 
stratégique des provinces et des territoires concernant la sécurité et la poli-
tique étrangère dans cette consolidation de la souveraineté canadienne. 
Pour commencer, nous avons cherché à démontrer à quel niveau les entités 
subétatiques canadiennes pourraient jouer un rôle dans les questions de 
sécurité nationale. Bien que ces questions (militaire et défense nationale) 
soient, constitutionnellement parlant, de compétence fédérale exclusive, il 
pourrait être, tout de même inféré, pour les provinces et les territoires, un 
rôle « résiduel », de second ordre, dont les contenus seraient nécessaire-
ment dépendants des décisions et des actions prises par le gouvernement 
fédéral en la matière. Par la suite, nous avons tenté d’établir comment les 
entités fédérées canadiennes pourraient ou bien s’octroyer une fonction 
spécifique, ou bien être appelées par le gouvernement fédéral à collaborer 
avec ce dernier dans les questions de sécurité publique sur le territoire 
arctique. Bien que cette section soit essentiellement un travail d’extrapola-
tion logique et de simulation opérationnelle, nous nous sommes appuyés, 
pour élaborer cette section, dans un premier temps sur une réalité recons-
tituée à partir de l’héritage existant que nous a légué la fédération cana-
dienne et, dans un deuxième temps, sur la recomposition d’un modèle de 
prévisibilité opérationnelle paramétré34 sur la base des données existantes 
sur ce sujet, c’est-à-dire, selon la formule du politologue et philosophe 
Lawrence Olivier, un modèle qui permet de prévoir et d’anticiper les 
coups et les actions possibles et probables d’un acteur dans un contexte 
particulier. Enfin, dans la dernière section, nous avons mis en relief la 
question de la politique étrangère et des relations internationales concer-
nant cette problématique de consolidation de la souveraineté canadienne. 
Nous avons mis, ici, sous notre projecteur analytique le « comment » les 
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territoires canadiens jouent un rôle actif non négligeable et important 
dans la politique étrangère du Canada concernant l’Arctique, tout en sou-
lignant le potentiel latent non encore exploité que revêtent les provinces 
concernant cette consolidation en rapport avec la politique étrangère ca-
nadienne, rôle multidimensionnel et parallèle qu’elles (les provinces) 
pourraient s’autoriser à jouer dans un avenir indéterminé.

Si au terme de cette étude nous nous sommes essentiellement concen-
trés sur les questions de l’ordre de la sécurité et de la politique étrangère, 
d’autres éléments, tout aussi importants, auraient pu être pris en considé-
ration pour mettre en lumière le rôle et la participation des provinces et 
territoires concernant cette consolidation de la souveraineté canadienne. Il 
semble incontournable, selon les informations qui nous sont disponibles à 
cet effet, qu’au moins trois autres composantes seraient à considérer : la 
participation des territoires et de certaines provinces dans l’exploitation et 
la commercialisation des ressources naturelles ; les questions d’ordre envi-
ronnemental ; et la question des relations avec les populations vivant sur 
ces terres ainsi que le développement des territoires en question. L’intérêt 
que nous avons porté, dans ce texte, pour les questions de sécurité et de 
politique étrangère se justifiait par le fait qu’elles représentent, dans le 
contexte et la structure internationale actuelle, des moteurs constitutifs 
par rapport à la sauvegarde de la souveraineté canadienne en Arctique. 
Également, il aurait été pertinent de tenter de dégager quelles pourraient 
être les attitudes des provinces et territoires concernant cette problémati-
que, compte tenu des différentes initiatives qui seront prises par le gou-
vernement fédéral. Il apparaît évident en cette matière que les voies tra-
cées par les décisions du gouvernement central engendreront un certain 
nombre de réactions types de la part des entités subétatiques, nonobstant 
la position, la personnalité singulière et les intérêts particuliers de chacun 
des territoires et des provinces. Il est toutefois indubitable, dans ce genre 
de modélisation à caractère spéculatif, fondé sur l’anticipation probabi-
liste des coups tactiques éventuellement joués par les acteurs, que l’objec-
tif ne peut pas être d’en arriver à des démonstrations et des prédictions 
rigoureuses, mais bien de baliser un champ de possibles afin d’en dégager 
une forme de matrice probabiliste. Cette modélisation, compte tenu des 
données accessibles et disponibles et avec lesquelles il est possible de tra-
vailler de manière scientifique, permet d’établir la structure des comporte-
ments envisageables d’un acteur dans une situation particulière. Cette 
structure se dégage nécessairement des données colligées sur le sujet.

Si, à la suite de cette étude, il apparaît évident que la nouvelle donne 
concernant la souveraineté canadienne en Arctique rend nécessaire, pour 
tous les acteurs de la fédération impliqués dans la problématique, de re-
contextualiser l’ensemble de ce que seront leurs rôles et leurs fonctions 
dans la préservation et la consolidation de cette souveraineté, il appartien-
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dra tout de même à chacun de s’engager activement dans le processus pour 
ce qui est des entités subétatiques et d’intégrer au processus ces mêmes 
entités subétatiques pour ce qui concerne le gouvernement fédéral. Car il 
ne faut jamais oublier qu’une fédération tire une partie importante de sa 
légitimité et de sa puissance métaphysique, eu égard de la consolidation 
de sa souveraineté, de ses entités fédérées, et d’un travail conjoint, concer-
té et coopératif avec eux.
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blications, site Internet de la Bibliothèque du Parlement.
 32. Nous avons employé le terme « diplomatie de second niveau » pour rendre 

compte des discussions et des relations entre acteurs internationaux sous-
étatiques, puisqu’il ne s’agit pas là d’une dynamique d’État à État à propre-
ment parler. Ce n’est que par ricochet que les États se voient engagés dans les 
processus ici déployés.

 33. Allocution du ministre des Relations internationales et ministre responsable 
de la Francophonie, Pierre Arcand, devant le Conseil des relations internatio-
nales de Montréal, Québec, le 25 mai 2009. Disponible sur le site Internet du 
ministère des Relations internationales du Québec : http ://www.mri.gouv.
qc.ca

 34. Nous travaillons actuellement avec l’anthropologue Gérard Boulet à l’élabo-
ration d’un modèle formel de prédiction et de prévisibilité des mouvements 
dynamiques d’ensemble susceptibles d’affecter l’état du « système arctique ». 
En reconfigurant l’ensemble des paramètres qui structure le « système arcti-
que » – synthèse des fonctions phatiques (acteurs, territoires, fondations exis-
tantes comme les souverainetés) et des fonctions dynamiques (enjeux straté-
giques, les formes de rivalités de conflits, les principes dynamiques d’actions, 
les grands modes de contractions et de résolutions comme les accords et les 



ententes, les alliances ou antagonismes naturels/artificiels, les opérateurs de 
médiation comme l’ONU, la cour internationale) – nous serons en mesure de 
formaliser un modèle opérationnel de simulation intégré habileté à suivre et 
interpréter, dans une certaine mesure, l’évolution anticipée du « système arc-
tique ». Cette recherche fera l’objet d’une publication ultérieure.


